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UNE REGLE DU FOREM
n'aide pas à résoudre

la pénurie de métiers
~ En l'absence de dispense, Laurence doit être
~ entretenue par son mari pendant ses études
la formant à être régente en langues germaniques

•."Sur base des déclamtions reprises dipldme de m~me niveau 1",
dans le f01711ulalreD93, je vous Infonne s'étonne Laurence, 47
que la dispense ne vous est pas accordée ans. '1e ne perçois plus
parce que vous disposez déjà d'un di- d'allocations et je vis
plôme de fin d'études de l'enseignement donc grâce à ce que j'al
supérieur quI vous offre déjà des possi- pu mettre de côté pen-
bflltés sur le marché de l'emploi", il. dant mes années de tro-
fait savoir l'administratrice vail, mals aussi grâce à
générale du Forem, Ma- mon mari. Pour des plus
rie-Kristine Vanbockes- jeunes que mol, une telle
tal, dans un courrier rtor/entation seroU Impossible
datant du 29 septem- financièrement ,", ajoute celle qui est
bre dernier, à Lau- actuellement en plein blocus.
rence, qui a entamé Alorsque les écoles cherchent dé-
cette année des étu- sespérément des professeurs de
des de régendat en lan· néerlandais et d'anglais, le Forem a
gues germaniques Inscrit cette année le bacheIter
(AESI).Un refus de dispense agréé de l'enseignement secondaire
qui prive de revenus celle qui a inférieur langues germaniques sur
décidé de se réorienter en op. la liste des études ouvrant à une
tant pour un métier en pénurie. profession en pénurie de
'1e dispose d'un graduat en ges- main-d'œuvre. Le manque de voca-

tion de transport et logistique d'en- tions est suffisamment grave pour
treprise. Jai travaillé sans interrup- que deux députées de la majorité,
tions depui~ la fin de mes êtu~es ~n caroline Désir (PS)et Mathilde Van-
1994 jusqucl !'laln tenant. Je n,ai Ja- dorpe (cdH), aient interpellé en jan-
maisété Inscnte au F"oremet à lOtrem vier dernier la ministre de l'Édura-

avant avril 2016. Jal fait cette de- tion Marie-MartineSchyns(cdH)sur
mande de dispense car j'ai voulu re- ce qu'elle pensait faire pour amélio-
prendre des études de plein exercice rer la situation.
pour un métier sur la liste des métiers Dans ce contexte, le refus de dis-
en pt!nurie, à savoir un regendat en pense pour une demandeuse d'l'm·
langues germanrques. La dispense m'a ploi motivée et ayant encore envi-

été refusée car je dispose déjà d'un roo 20 années de carrière devant
elle suscite quelque peul'incompré-

Le,s ,-' ~
écolés'

cherchenf
désespérémênt
des profésSèurs.
de néerlandais
et angl~i$'.·"

hension.. Une dispense qui permet
un gel de la dégressivité sile métier
est en pénurie, et un élargissement
du droit. "Les conditions d'octroi sont
entre autres les suivantes : être chô-
meur complet indemnisé ri la date de
la demande de dispensf!, avoir te1711iné

ses études depuis au
moins 2 ans, ne pas
être titulaire d'un di-
plôme de l'enseIgne-
ment supérieur. Une
demande de déroga-
tion peut être Intro-
duite en m~me temps
que la demande de
dispense si le deman-
deur ne répond pas à

toutes les conditions, et seul le direc-
teur général du Forem ou son délégué
à pOUVOird'apprtdatlon pour ce cri-
tère", indique notamment rOnem,
ajoutant que Laurence garde la pos-
sibilité d'introduire une demande
de révision de son dossier.
lE DOSSIER DES MÉnERS et forma·
tions en pénurie est en tout cas d'ac-
tualité. Pas plus tard que ce mardi,
en commission Emploi du Parle-
ment wallon, le MRa présenté une
proposition de résolution visant à
obliger les demandeurs d'emploi
faiblement qualifiés à se former aux
métiers en pénurie. Un texte rejeté
par la majorité PS<dH.
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